
Faciliter l’installation de paysans et paysannes
Assurer le renouvellement des générations et éviter la désertification des campagnes est un
enjeu majeur. Votre collectivité peut devenir un acteur facilitant pour la transmission des fermes
et l’installation en agriculture et ainsi maintenir des productions alimentaires locales et
durables : veille agricole pour anticiper les transmissions de fermes, rencontre des futurs cédants,
mise à disposition de terres et/ou de logements pour les producteurs bio qui s’installent hors cadre
familial... 

La commune de Cugnaux met à disposition 11 hectares de terres communales ainsi
que des bâtiments agricoles et un logement à des maraîchers bio dans le cadre de
baux ruraux. 

Développer les approvisionnements en produits bio et
locaux

Développer des filières dédiées aux produits bio et locaux (restauration collective, circuits courts)
et contribuer ainsi au maintien de l’agriculture sur les territoires. Votre collectivité peut agir en
orientant la commande publique, en mettant en place une tarification solidaire, en engageant un
travail de formation des cuisinier·ères et des élu·es, en mettant à disposition des locaux pour des
magasins de producteurs ou AMAP, en développant les marchés locaux… 

La commune de Léguevin a mis en place une légumerie pour la cuisine communale
qui s’approvisionne à plus de 55% en produits bio

La commune de L’Union a développé une régie de production maraîchère pour
fournir sa restauration scolaire en légumes bio produits sur des terres communales. 

 Sensibiliser à une agriculture et une alimentation
durable et locale

Accompagner ses habitants à connaître les agricultrices et agriculteurs locaux, à cuisiner local
et de saison. Votre collectivité peut faciliter des actions de sensibilisation pour ses habitants, ses
écoles : co-financer les bus scolaires pour permettre aux établissements d’organiser des accueils
pédagogiques à la ferme, organiser un “Rendez-vous en Terres Bio”, déployer des défis Foyers à
Alimentation Positive, relayer et diffuser l’opération “De ferme en ferme”, soutenir des évènements
et des ateliers sur l’alimentation saine et locale dans les centres sociaux... 

La commune de Pailhès (420 habitants) a facilité le déploiement de défis Foyer à
Alimentation Positive permettant à une dizaine de foyer de faire évoluer leur
consommation vers plus de Bio local à budget maîtrisé.
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Municipales 2026 : des territoires au service d’une
alimentation durable, biologique et de qualité

accessible à tous  



- Les recommandations du collectif « Pour un
accès Digne à une alimentation durable et de
qualité pour toutes et tous »

Lutter contre la précarité alimentaire
S’assurer que chaque habitant·e de son territoire puisse avoir un accès digne à une
alimentation de qualité en quantité suffisante et ainsi être en bonne santé. Votre collectivité
peut s’engager et soutenir des initiatives d’accessibilité comme les caisses alimentaires, les paniers
solidaires, l’implantation et le soutien aux épiceries sociales et groupements d’achats… 

La commune de Castanet-Tolosan a soutenu la mise en place d’une épicerie  
solidaire au travers du Conseil Castanéen pour une Alimentation Durable
(CCAD). 

A Carbonne, la commune co-finance des paniers de légumes proposés par les
Jardins du Volvestre pour des familles dans le besoin.

S’engager pour la préservation des terres agricoles de l’artificialisation, en inscrivant le
maintien de terres agricoles dans les documents d’urbanisme. Votre collectivité peut protéger les
aires d’alimentation de captage : soutient à l’agriculture biologique, rachat des terrains agricoles
sur les zones les plus sensibles, mise en place de Paiements pour Services Environnementaux... 

Contribuer à préserver le climat et la qualité de l’eau

A retrouver pour aller plus loin :

La commune de Pinsaguel a mis à disposition un terrain communal en bord de
l’Ariège pour une ferme aquaponique et de maraîchage bio contribuant à préserver
le site naturel de la confluence Ariège-Garonne tout en préservant les terres
agricoles. 
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- Le plaidoyer « Municipales Bio » de
Bio Ariège-Garonne

- Les mesures pour une agriculture de
proximité mises en avant par Terre de Liens 

- Le Pacte Bio de la FNAB 

https://www.civam.org/wp-content/uploads/2025/09/Recommandations_VNUM-VF.pdf
https://www.civam.org/wp-content/uploads/2025/09/Recommandations_VNUM-VF.pdf
https://www.civam.org/wp-content/uploads/2025/09/Recommandations_VNUM-VF.pdf
https://bio-ariege-garonne.fr/wp-content/uploads/2025/12/Flyers-Plaidoyer-BAG-Municipales-bio-2026-1.pdf
https://bio-ariege-garonne.fr/wp-content/uploads/2025/12/Flyers-Plaidoyer-BAG-Municipales-bio-2026-1.pdf
https://terredeliens.org/documents/1101/251110-TDL-Livret_campagne-Ecran-BD.pdf
https://terredeliens.org/documents/1101/251110-TDL-Livret_campagne-Ecran-BD.pdf
https://terredeliens.org/documents/1101/251110-TDL-Livret_campagne-Ecran-BD.pdf
https://territoiresbio.org/pacte-bio/

